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Public concerné : 

                                 Chefs d’entreprise, dirigeants, managers, chefs de service,   
                       chefs de projet, et toute personne en charge d’une équipe.

Objectifs : 
                  Être capable:

• D’identifier les aspects d’une cohésion d’équipe performante.
• De conduire des ateliers favorisants de la cohésion d’équipe.
• D’utiliser les outils de développement en cohésion d’équipe.

Prérequis :
                   Cette formation ne nécessite aucun prérequis.

 

  Contact : 
                               

Tel 06 38 70 89 19       
contact@cdcoaching.fr

  
* Calendrier des dates inter 
disponible sur cdcoaching.fr

MA 301 - Développer la cohésion de son équipe                           

                                                                      - 1 jour -                              

1.  Relier les individualités de l’équipe.

• Identifier le processus du groupe à l’équipe.

• Définir les repères  en team-building.

• Développer une communication adaptée  à tous ses collaborateurs.

• Créer un climat interrelationnel positif.

2.  Intégrer  à l’équipe des outils de développement de cohésion.

• Définir ensemble les règles du jeu de l’équipe.

• Définir les repères essentiels à l’animation d’un atelier cohésion.

• Utiliser l’atelier des valeurs.

• Utiliser l’atelier de valorisation.

3.  Accompagner le suivi de cohésion de son équipe.

• Utiliser les outils de mesure de cohésion en équipe.

• Utiliser le mind-mapping pour construire ensemble.

Programme de la formation

 

Durée

(7 heures)

Prix inter *
670 € HT / pers
Devis intra individuel & forfait 
groupe  sur demande

Les points forts
• Un processus clair.
• Des outils faciles à mettre 

en place avec vos 
équipes.

• Des exercices pratiques.

Le + CD COACHING
Vous bénéficiez d'une heure 

de soutien d'intégration des 
connaissances incluse.

Ce suivi téléphonique ou "Visio", 
individuel et personnalisé, est à 
utiliser dans les 30 jours après la 
formation. 


